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COMMISSION SPORTIVE 

Les équipes de STELLA 4 en départementale 1 et de STELLA 6 en départementale 3  n'ayant pu se 

rendre à Mouans Sartoux lors de la deuxième journée pour des raisons d'un blocage de la circulation, 

du à deux gros événements à Nice ouest est reporté au vendredi 22 novembre 2019 aux heures 

habituelles dans la salle de Mouans Sartoux. 

 

D4 B : L'équipe de COLOMARS 5 ne s'étant pas déplacé à Mandelieu est déclarée Forfait. 

PENALITE:60€ 

 

D1B: Trinite Sports3 contre AS Monaco 3: AS Monaco 3: mauvaise composition d'équipe, le joueur 

Farrugia avec 995pts aurait du se trouver en Y: 

2 rencontres n'auraient pas du se jouer: BOHNI/DELLA CROCCE et HERBRETEAU/FARRUGIA 

Ces deux rencontre étant perdues par les joueurs de Monaco, le score reste inchangé. 


